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Enseignements primaire et secondaire

Lycées des métiers

Liste des établissements labellisés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2014
NOR : MENE1500575A
arrêté du 30-9-2015
MENESR - DGESCO A2-2

Vu article D. 335-4 du code de l’éducation ; avis des conseils académiques de l’éducation nationale ; décisions des
recteurs et des rectrices d’académie

Article 1 - Les établissements labellisés en 2014 figurent sur la liste en annexe I au présent arrêté.
 
Article 2 - Les établissements labellisés ayant fait l'objet d'un renouvellement en 2014 figurent sur la liste en annexe II
au présent arrêté.
 
Article 3 - Les établissements labellisés ayant fait l'objet d'un label supplémentaire en 2014 ou dont le label a été
modifié figurent sur la liste en annexe III au présent arrêté.
 
Article 4 - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale.
 
Fait le 30 septembre 2015

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
Annexe I

Liste des établissements labellisés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2014

Annexe II 
Liste des établissements labellisés ayant fait l'objet d'un renouvellement en 2014

Annexe III
Liste des établissements labellisés ayant fait l'objet d'une modification ou d'un ajout de label en 2014
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Enseignements primaire et secondaire

Concours

Première édition du concours « La Flamme de l’égalité » - année scolaire 2015-2016
NOR : MENE1523652N
circulaire n° 2015-166 du 7-10-2015
MENESR - DGESCO B3-4

Texte adressé aux préfètes et préfets ; aux hauts commissaires de la République ; aux rectrices et recteurs
d’académie ; aux vice-rectrices et vice-recteurs d’académie ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-directrices et
directeurs académiques des services de l’éducation nationale

La loi du 21 mai 2001 reconnaît la traite et l'esclavage comme crime contre l'humanité. Elle dispose, d'une part, que
« Les programmes scolaires et les programmes de recherche en histoire et en sciences humaines accorderont à la
traite négrière et à l'esclavage la place conséquente qu'ils méritent ». Elle précise, d'autre part, qu'un comité de
personnalités qualifiées est créé afin de « proposer, sur l'ensemble du territoire national, des lieux et des actions qui
garantissent la pérennité de la mémoire de ce crime à travers les générations ». C'est dans ce cadre que le Comité
national pour la mémoire et l'histoire de l'esclavage (CNMHE) a été constitué en 2004 (décret n° 2004-11 du
5 janvier 2004 modifié par les décrets n° 2009-506 et n° 2013-382 des 6 mai 2009 et 2013). Ce comité a pour
mission de conseiller le Gouvernement, le défenseur des droits, ou tout autre médiateur ou entité, sur les enjeux de
mémoire et d'histoire de l'esclavage, de discriminations induites et de solutions dynamiques dans la recherche,
l'enseignement, les patrimoines, la diffusion ou la transmission des mémoires.
À ce titre, le ministère chargé de l'éducation nationale, le ministère des outre-mer et le CNMHE ont décidé d'organiser
un concours scolaire national intitulé « La Flamme de l'égalité ». Ce concours s'inscrit pleinement dans les objectifs
de la grande mobilisation pour les valeurs de la République. Il participe à l'éducation à la citoyenneté et aux valeurs
républicaines. Il contribue à la construction d'une mémoire collective autour de valeurs partagées afin de favoriser le
sentiment d'une appartenance commune. Il s'agit de faire connaître l'histoire de la traite, de l'esclavage et de leurs
abolitions, de leurs survivances comme de leurs effets et de leurs héritages contemporains.
« La Flamme de l'égalité » permettra aux élèves, tout au long de l'année 2015-2016, d'explorer, étudier, interpréter,
développer et analyser des événements, des archives, des figures et des faits historiques emblématiques qui
pourront également s'inscrire dans des ancrages locaux en s'intéressant à des lieux de mémoire, des acteurs et des
images, des œuvres littéraires ou artistiques, des discours, citations et débats, des procès ou chroniques régionales,
des lois ou règlements, des parcours individuels et des figures oubliées ou emblématiques.
Autour d'un travail de mémoire et d'histoire, il est proposé aux élèves de réaliser collectivement une production de
forme libre (témoignage, dessin, texte lu, chanson, spectacle, exposition, BD, vidéo, etc.).
Quelle que soit la forme d'expression choisie, ce projet devra être transmis sous la forme d'un fichier numérique selon
les modalités techniques et le calendrier précisés dans le règlement.
La gestion opérationnelle du concours est confiée à la fédération de Paris de la Ligue de l'enseignement.
L'ensemble des informations relatives au concours sera accessible sur le site www.laflammedelegalite.org et les sites
des principaux partenaires.

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
Najat Vallaud-Belkacem

La ministre des outre-mer
George Pau-Langevin

La présidente du Comité national pour la mémoire et l'histoire de l'esclavage
Myriam Cottias
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Annexe

Règlement du concours « La Flamme de l'égalité » - année scolaire 2015-2016

1. Participation

Le concours est ouvert aux élèves des écoles élémentaires ainsi que des établissements d'enseignement du 2nd
degré, publics et privés sous contrat :
- collèges ;
- lycées d'enseignement général et technologique ;
- lycées professionnels ;
- établissements régionaux d'enseignement adapté ;
- établissements d'enseignement agricole ;
- établissements relevant du ministère de la défense ;
- établissements français à l'étranger.
Peuvent également participer au concours :
- les jeunes placés dans les centres éducatifs fermés ;
- les mineurs et jeunes majeurs scolarisés dans les établissements pénitentiaires ;
- les élèves scolarisés dans des établissements spécialisés relevant du secteur médico-social.

2. Thème

Le thème de la session 2015/2016 du concours est :
« Récits de vies : restituer la voix des acteurs et des témoins de la traite, de l'esclavage et de leurs
abolitions ».

3. Catégories

Le concours comporte trois catégories de participation : élémentaire, collège, lycée.

4. Condition de réalisation

Les projets peuvent être réalisés dans des cadres variés (enseignements disciplinaires ou interdisciplinaires, ateliers,
associations scolaires, etc.) et mobiliser un groupe d'élèves ou une classe entière.
Les réalisations des élèves peuvent prendre toutes formes d'expression : essai, dossier, documentaire audiovisuel,
production artistique (littéraire, graphique, plastique, théâtrale, cinématographique, chorégraphique, etc.). Elles
doivent prendre la forme numérique d'un texte au format « PDF », d'un diaporama ou d'une vidéo de 13 minutes
maximum.

5. Transmission du projet

Les fichiers numériques sont déposés sur le site www.laflammedelegalite.org.
Les projets téléchargés sur le site dédié seront consultables par les collèges d'évaluateurs académiques et par le jury
national selon des modalités qui leur seront précisées.

6. Contenu du projet

Les supports numériques doivent être accompagnés des documents suivants :
- Formulaire de candidature complété (téléchargeable sur le site dédié www.laflammedelegalite.org et les sites des
principaux partenaires).
Il doit comporter tous documents pouvant faciliter l'évaluation du projet par le collège d'évaluateurs académiques puis
le jury national (descriptif complet, format des documents numériques, script des productions numériques, etc.). L'avis
argumenté de l'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription (pour les écoles) ou du chef de
l'établissement (pour les collèges et les lycées) est un élément d'appréciation important.
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- Formulaire d'autorisation de captation de toute personne apparaissant sur les supports numériques, complétés et
signés (téléchargeable sur le site dédié www.laflammedelegalite.org).
Droits d'auteur : tous les contenus  figurant sur les supports numériques produits à l'occasion de ce concours doivent
permettre l'exploitation par libération des droits d'auteur (reproduction, représentation, adaptation) et des droits des
personnes pendant une durée de dix années : sur les sites Internet du ministère chargé de l'éducation nationale et du
ministère des outre-mer, ainsi que sur les sites du CNMHE, des écoles ou établissements scolaires, de la Ligue de
l'enseignement, et de leurs partenaires.
Les supports numériques intégrant des contenus dont les droits ne sont pas autorisés pour cette exploitation et
diffusion ne pourront être retenus.

7. Collège d'évaluateurs académiques

Le collège d'évaluateurs académiques, nommé et présidé par le recteur de l'académie (ou son représentant), peut
être composé de :
- représentants du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche ;
- représentants du ministère des outre-mer ;
- représentants du CNMHE ;
- représentants de la Ligue de l'enseignement (fédération départementale) ;
- personnalités qualifiées : universitaires ; enseignants ; représentants d'associations ou d'ONG intervenant dans les
domaines de la citoyenneté, de l'égalité ou de lutte contre les discriminations ; représentants de collectivités
territoriales.
Le collège d'évaluateurs académiques sélectionne à l'attention du jury national, selon des modalités définies par le
recteur d'académie, le meilleur projet de chaque catégorie.

8. Jury national

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et la ministre des outre-mer
fixent, en accord avec la présidente du CNMHE, la composition du jury national et désignent une personnalité pour le
présider.
Le jury national est composé de :
- représentants du Sénat ;
- représentants du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche ;
- représentants du ministère des outre-mer ;
- représentants du CNMHE ;
- représentants de l'agence pour l'enseignement du français à l'étranger (AEFE) ;
- représentants de la mission laïque française (MLF) ;
- représentants de la Ligue de l'enseignement ;
- personnalités qualifiées : universitaires ; enseignants ; représentants d'associations ou d'ONG intervenant dans les
domaines de la citoyenneté, de l'égalité ou de la lutte contre les discriminations ; représentants d'institutions œuvrant
dans ces domaines.
Le jury national sélectionne le projet lauréat et un ou deux projets méritant une mention spéciale pour chacune des
trois catégories.

9. Cérémonie nationale

Les trois classes lauréates (ou groupes d'élèves les représentant) sont invitées à la cérémonie nationale de remise
des prix se déroulant à l'occasion des commémorations de la journée nationale des mémoires de la traite, de
l'esclavage et de leurs abolitions le 10 mai 2016, sous l'égide du Sénat.
Lors de cette journée, les prix nationaux seront remis par la ministre chargée de l'éducation nationale, la ministre des
outre-mer et la présidente du CNMHE (ou leurs représentants), au cours d'une cérémonie officielle, à Paris, dont les
modalités d'organisation seront précisées ultérieurement.

10. Calendrier de l'opération
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- le lundi 12 octobre 2015 : ouverture des inscriptions sur le site www.laflammedelegalite.org ;
- le mercredi 10 février 2016 : clôture des inscriptions et envoi des travaux sur la plateforme de téléchargement ;
- du jeudi 11 février au vendredi 25 mars 2016 : présélection par les collèges d'évaluateurs académiques ;
- le vendredi 8 avril 2016 : réunion du jury national ;
- le mardi 12 avril 2016 : publication du palmarès sur le site www.laflammedelegalite.org ;
- le mardi 10 mai 2016 : cérémonie nationale de remise des prix.

11. Ressources principales

Les sites suivants proposent un ensemble de ressources pour accompagner les équipes éducatives dans ce
concours :
- www.cnmhe.fr
- www.esclavage-memoire.com
- www.eduscol.education.fr/laflammedelegalite
- https://schoolsontheslaveroute.wordpress.com/
- https://slaveryandremembrance.org/ (Unesco).
  
La participation à ce concours implique l'acceptation du présent règlement.
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Enseignements primaire et secondaire

Échanges scolaires

Programme de mobilité franco-suédois « Éducation européenne - Une année en France » -
année scolaire 2015-2016
NOR : MENC1521798N
note de service n° 2015-158 du 1-10-2015
MENESR - DREIC B2

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; au doyen de l’inspection générale de l’éducation nationale ; au
doyen de l'inspection générale du groupe des langues vivantes ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie -
directrices et directeurs académiques des services de l’éducation nationale ; aux déléguées et délégués
académiques aux relations européennes et internationales et à la coopération ; aux chefs d'établissement

Créé en 1988, ce programme permet à des élèves suédois de première ou de terminale d'effectuer une année
scolaire à titre individuel dans un lycée français.
Ces élèves reçoivent des autorités de leur pays une allocation d'études qui couvre l'indemnité versée aux familles
d'accueil ainsi que, pour partie, les frais de scolarité et d'internat (cf. ci-dessous : « Conditions d'accueil »).
Pour l'année 2016-2017, une quarantaine d'élèves suédois devraient être retenus pour participer au programme. La
procédure de sélection des établissements français désirant accueillir un élève suédois commence dès le mois de
novembre 2015.

Profil des établissements français éligibles

Tout lycée d'enseignement général ou technologique, qu'il soit public ou privé, peut poser sa candidature sous
réserve des conditions suivantes :
- disposer d'un internat. Les frais d'internat ne doivent pas s'élever à plus de 1 800 euros par an et, pour les lycées
privés, les frais de scolarité ne doivent pas excéder 200 euros par an.
- trouver une famille d'accueil qui hébergera l'élève durant les week-ends et les petites vacances (cf. ci-dessous :
« Conditions d'accueil »).

Comment candidater ?

- Compléter la fiche de candidature électronique des établissements disponible sur le site du Centre international
d'études pédagogiques (CIEP) : http://www.ciep.fr/mobilite/eleves-suedois
- La retourner avant le lundi 15 février 2016 par courriel au Dareic de l'académie concernée ainsi qu'au CIEP à
l'adresse électronique suivante : francosuedois@ciep.fr
Ces candidatures seront alors transmises par le CIEP au service de coopération et d'action culturelle (SCAC) de
l'Ambassade de France et au Conseil suédois pour l'enseignement supérieur à Stockholm et sélectionnées à partir
de mi-avril 2016.
L'attention des établissements candidats est appelée sur le fait que la participation à ce programme n'est pas
automatiquement reconductible d'une année sur l'autre. Les établissements qui ont déjà participé à ce programme
doivent faire connaître leur souhait de renouveler leur participation pour l'année 2016-2017.
Les autres établissements candidats sont invités à préciser s'ils ont déjà des contacts ou un partenariat avec un
établissement suédois.
Les élèves participant au programme « Une année en France » qui souhaitent se présenter aux épreuves du
baccalauréat français en informeront le proviseur de leur établissement d'accueil dès le début de l'année scolaire.

Conditions d'accueil : familles, lycées et tuteurs
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- Toute famille accueillant un élève suédois se voit verser une indemnité qui vise à compenser les dépenses liées
aux prestations matérielles engagées à l'occasion du séjour de l'élève à son domicile. Ce défraiement est versé par
la famille suédoise et ne pourra excéder la somme de 152 euros mensuels sur une période de 10 mois.
- Pour les dépenses de santé engagées en France, tous les élèves possèdent la carte européenne d'assurance
maladie permettant d'obtenir un remboursement en Suède. De plus, chaque élève souscrit une assurance venant
compléter l'assurance scolaire dont il bénéficie dans le cadre de son inscription dans l'établissement français.
- Chaque lycée d'accueil est responsable du cursus scolaire de l'élève suédois pendant son séjour en France et de
son hébergement à l'internat et en famille. Chaque proviseur prend toutes les décisions concernant le suivi scolaire
de l'élève pendant son séjour en France, le cas échéant en concertation avec le SCAC de l'Ambassade de France à
Stockholm.
- Au cours de son année scolaire en France, l'élève est placé sous la tutelle d'une personne travaillant au Centre
culturel suédois de Paris.

Pour tout renseignement, il convient de s'adresser à :

- CIEP : Monsieur Michel Huguet -Tél. +33 (0)1 45 07 63 53,  huguet@ciep.fr 
- Ambassade de France à Stockholm - Bureau de coopération linguistique et éducative : Nathalie Hirschsprung - Tél.
+46 845 95 385, nathalie.hirschsprung@diplomatie.gouv.fr
- Institut suédois à Paris : Madame Axelle Lefebvre - Tél. : +33 (0) 6 99 39 10 22, axelledh@gmail.com  

Modalités de suivi du dossier

Les établissements retenus recevront du Service de coopération et d'action culturelle de l'Ambassade de France à
Stockholm un dossier avec les coordonnées de l'élève suédois à accueillir.
Après réception de ce dossier, il est impératif de renvoyer par voie postale :
- une brochure de présentation de l'établissement ainsi que de la ville ou de la région directement à l'élève suédois ;
- la fiche de confirmation d'accueil dans les plus brefs délais ;
- la fiche d'information sur la famille d'accueil ;
à l'adresse suivante :
- Marianella Mata Escobar
Swedish Council for Higher Education  (Conseil suédois pour l'enseignement supérieur)
PO 1413, SE621 25 Visby, Sweden
(Contact : Marianella Mata Escobar, UHR,  mella.mata@uhr.se)

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le secrétaire général,
Frédéric Guin
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Personnels

Mouvement

Mise à disposition de la Polynésie française des personnels enseignants du 1er degré
spécialisés - rentrée d’août 2016
NOR : MENH1521322N
note de service n° 2015-154 du 17-9-2015
MENESR - DGRH B2-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux vice-rectrices et vice-recteurs ; aux inspectrices et
inspecteurs d’académie-directrices et directeurs académiques des services de l’éducation nationale ; au chef de
service de l’éducation de Saint-Pierre-et-Miquelon 
Références : loi organique n° 2004-192 du 27-2-2004 ; décret n° 85-986 du 16-9-1985 ; décret n° 96-1026 du 26-11-
1996 ; décret n° 96-1028 du 27-11-1996 ; convention n° HC/56-07 du 4-4-2007
La note de service n° 2014-109 du 14 août 2014 est abrogée.

La présente note de service a pour objet d'indiquer les modalités de dépôt et de traitement des candidatures des
personnels enseignants spécialisés du premier degré à une mise à disposition de la Polynésie française pour la
rentrée scolaire d'août 2016.
Les personnels enseignants spécialisés du premier degré, mis à la disposition du Gouvernement de la Polynésie
française, restent placés sous l'autorité hiérarchique du ministre de l'éducation nationale et de son représentant, le
vice-recteur de la Polynésie française, qui assure la gestion de leur carrière en lien avec la direction générale des
ressources humaines (DGRH).
Ils exercent leur mission d'enseignement sous la responsabilité du ministre chargé de l'éducation de la Polynésie
française. Ils sont affectés sur des postes précis.
La Polynésie française bénéficie d'une compétence générale en matière d'organisation des enseignements. Les
écoles dans lesquelles ces personnels remplissent leurs missions relèvent de cette compétence. Ces personnels
sont rémunérés par le vice-rectorat sur le budget du ministère de l'éducation nationale.
Tous les personnels enseignants spécialisés du premier degré peuvent faire acte de candidature afin d'obtenir une
mise à disposition (MAD) en Polynésie française.

I - Conditions de recrutement

Peuvent faire acte de candidature les instituteurs et professeurs des écoles spécialisés titulaires du CAEAA/CAFIMF,
CAFIPEMF, du CAEI/CAPSAIS/CAPA-SH ou du diplôme de psychologue scolaire, y compris ceux ayant déposé une
candidature à un poste en Nouvelle-Calédonie et à Wallis-et-Futuna.
Les personnels ayant déjà exercé leurs fonctions dans une collectivité d'outre-mer ne peuvent déposer une nouvelle
candidature qu'à l'issue d'une affectation d'une durée minimale de deux ans hors de ces collectivités ou de Mayotte.
La candidature des personnels enseignants actuellement en poste à l'étranger, ou réintégrés depuis moins de deux
ans, ne sera examinée qu'en tant que de besoin.
L'attention des candidats est appelée sur le fait qu'ils peuvent, simultanément, solliciter un changement de
département et présenter une demande d'affectation en Polynésie française au titre de la même année. Priorité sera
donnée à la mutation obtenue et leur demande d'affectation en Polynésie française sera alors annulée.

II - Dépôt des candidatures

Le dossier est téléchargeable à l'adresse : www.education.gouv.fr/SIAT

III - Transmission des dossiers
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Le dossier, une fois édité et complété, est obligatoirement signé par le candidat, puis remis avant le 23 novembre
2015 accompagné des pièces justificatives (dernier rapport d'inspection, dernier arrêté de promotion d'échelon, copie
du diplôme de spécialisation) au supérieur hiérarchique direct qui portera son avis sur la candidature de l'intéressé,
ainsi que son appréciation sur la manière de servir de ce dernier. Les avis doivent être motivés (appréciations
détaillées). Le dossier sera ensuite transmis au directeur(trice) académique des services de l'éducation nationale du
département concerné : celui(celle)-ci, après avoir émis également son avis sur la candidature, joindra au dossier la
fiche de synthèse du candidat et le transmettra en double exemplaire au plus tard le 1er décembre 2015 le
cachet de la poste faisant foi, au vice-rectorat de la Polynésie française, BP 1632, rue Édouard Ahne, 98713
Papeete, Polynésie française.
Les personnels en disponibilité au moment du dépôt de leur candidature doivent obligatoirement transmettre celle-ci
par l'intermédiaire du supérieur hiérarchique de leur dernière affectation.
J'attire votre attention sur le fait que tout retard de transmission risque de porter préjudice aux candidats ayant déposé
leur dossier dans le délai imparti. Il convient en particulier de tenir compte des délais postaux qui sont au moins d'une
dizaine de jours.

IV - Procédure de sélection et notification aux candidats retenus

Le vice-recteur de la Polynésie française notifiera au ministre polynésien chargé de l'éducation la liste des
candidats au mouvement pour la Polynésie française le 20 janvier 2016. Ce dernier choisira parmi les agents
ayant candidaté ceux qu'il souhaite voir mis à sa disposition par le ministre de l'éducation nationale. Ce choix est fait
dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur et sur le fondement d'éléments d'appréciation conformes
à l'intérêt du service public de l'éducation en Polynésie française.
La liste des candidats retenus sur des postes précis sera communiquée par les services territoriaux au vice-
recteur de la Polynésie française, au plus tard le 20 février 2016. Ce dernier se chargera de vérifier la conformité
de la procédure suivie, d'effectuer un premier « contrôle réglementaire » de l'ensemble des dossiers et de notifier aux
intéressés la proposition d'affectation formulée par les autorités éducatives locales.
Le vice-recteur transmettra cette liste aux services de la DGRH, une fois que les agents retenus auront accepté cette
proposition d'affectation.
À l'issue de cette procédure, les intéressés recevront, du bureau DGRH B 2-1, un arrêté de mise à disposition auprès
de la Polynésie française indiquant leur école ou établissement d'affectation.

V - Observations et informations complémentaires

1 - Durée de la mise à disposition
En application du décret n° 96-1026 du 26 novembre 1996, la durée de la mise à disposition de la Polynésie
française est limitée à deux ans et renouvelable une seule fois.
Dans le cas d'un éventuel renouvellement de séjour, la mutation interne n'est envisageable que de manière
exceptionnelle et en considération de l'intérêt du service.
2 - Prise en charge des frais de changement de résidence
Le décret n° 98-844 du 22 septembre 1998 modifié conditionne la prise en charge des frais de changement de
résidence à une durée minimale de cinq années de services dans l'ancienne résidence administrative ; le
décompte des cinq années de service s'apprécie à l'issue de la dernière affectation en outre-mer obtenue par l'agent.
Des informations complémentaires sont mises en ligne sur le site Internet du vice-rectorat de la Polynésie française
qui peut être consulté à l'adresse suivante : www.ac-polynesie.pf/spip/

VI - Démarches à accomplir avant le départ

- Faire établir un certificat médical délivré par le médecin généraliste référent attestant de l'absence de contre-
indication à un séjour dans cette collectivité d'outre-mer.
Il devra être adressé au ministère, bureau DGRH B 2-1, 72 rue Régnault, 75243 Paris cedex 13.
- Faire établir un certificat de cessation de paiement du traitement et un certificat attestant de l'arrêt du
versement des prestations familiales. Il est demandé en outre d'apporter les certificats de scolarité des enfants qui
restent en France ou les faire envoyer dès que possible.
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La direction générale de l'éducation et des enseignements du ministère chargé de l'éducation en Polynésie française
pourra également renseigner les candidats ou les personnels nouveaux arrivants sur la mise en œuvre des
enseignements sur ce territoire à l'adresse suivante :
DGEE, BP 5362, 98716 Pirae, Tahiti, Polynésie française
Site Internet : www.dep.pf

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Catherine Gaudy

Annexe

Demande de poste en Polynésie française pour les instituteurs et les professeurs des écoles spécialisées (rentrée
2016) et nomenclature des codes
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Personnels

Formation

Échanges et actions de formation à l'étranger - année 2016-2017
NOR : MENE1521871N
note de service n° 2015-157 du 30-9-2015
MENESR - DGESCO - DEI

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-directrices et
directeurs académiques des services de l'éducation nationale ; aux déléguées et délégués académiques aux
relations européennes et internationales et à la coopération ; aux responsables académiques de la formation ; aux
inspectrices et inspecteurs d'académie-inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux de langues ; aux
inspectrices et inspecteurs de l'éducation nationale de l'enseignement technique et de l'enseignement des langues ;
aux inspectrices et inspecteurs de l'éducation nationale, chargés des circonscriptions d'enseignement du premier
degré ; aux chefs d'établissement

A - Enseignement public : programmes pour les enseignants du premier degré exclusivement
A.1 - Échange franco-allemand
A.2 - Échange poste pour poste avec le Québec
B - Enseignement public : programme pour les enseignants du second degré exclusivement
B.1 - Séjours professionnels (Allemagne, Autriche, Espagne, Irlande, Italie, Portugal et Royaume-Uni)
C - Enseignement public : programme pour les enseignants des premier et second degrés
C.1 - Stages de perfectionnement linguistique, pédagogique et culturel à l'étranger
D - Enseignement public et privé sous contrat : programme pour les enseignants des premier et second
degrés et les professeurs de français langue étrangère (Fle)
D.1 - Codofil, séjour en Louisiane
La loi du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'École de la République
(rapport annexé) encourage une plus grande ouverture sur l'Europe et le monde au service de la réussite de tous :
« L'École doit favoriser l'intégration des futurs citoyens français dans l'espace politique de l'Union européenne et
rendre possible la mobilité professionnelle dans l'espace économique européen ».
L'apprentissage des langues tient une place fondamentale dans la construction de la citoyenneté, dans
l'enrichissement de la personnalité et dans l'ouverture au monde. L'amélioration des compétences en langues
vivantes étrangères des élèves français est une priorité. Elle passe, pour tous les élèves, par l'apprentissage de la
première langue vivante dès le CP à partir de la rentrée 2016 et l'apprentissage de la seconde langue vivante dès la
classe de 5e. En complément, un effort particulier porte sur la formation initiale et continue des enseignants des
premier et second degrés. Les actions de formation décrites dans la présente note contribuent fortement à cet objectif,
en encourageant le développement des compétences linguistiques, personnelles et interculturelles des enseignants,
l'ouverture des établissements scolaires sur l'Europe et le monde et la promotion du français à l'étranger.
La présente note de service décrit les programmes et actions d'échanges et de formation à l'étranger organisés au
niveau national pour l'année scolaire 2016-2017. Ces programmes et actions s'adressent aux enseignants des
premier et second degrés en fonction dans les établissements publics relevant du ministère de l'éducation nationale.
Le programme « Codofil » s'adresse, en outre, aux enseignants de l'enseignement privé et aux professeurs de
français langue étrangère (Fle). Depuis 2014, le programme « poste pour poste avec le Québec » s'adresse
également aux enseignants spécialisés (option D). Le programme « Jules Verne » fait l'objet d'une circulaire distincte
(NOR : MENC1508471C circulaire n° 2015-068 du 20-4-2015) de même que le programme d'études en Allemagne
(PEA) destiné aux professeurs d'histoire et géographie titulaires (NOR : MENC 1500479V publié au B.O.E.N. du
3 septembre 2015).
Les modalités d'organisation et de mise en œuvre varient en fonction des accords passés avec les différents pays
partenaires. Il convient donc que les candidats soient particulièrement attentifs aux indications qui figurent dans les
fiches descriptives de chacune des actions proposées avant de s'engager dans un projet. Les candidats sollicitant
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pour l'année d'échange une mutation, un détachement ou toute autre mobilité fonctionnelle ou physique,
doivent impérativement le faire savoir lors de leur candidature.
L'annexe 1 classe les programmes d'échanges en fonction du public concerné.
L'annexe 2 présente les modalités de candidature ainsi que le calendrier à respecter pour chacune des actions de
formation.
L'annexe 3 est consacrée au programme d'échange franco-allemand avec l'organisation du service des enseignants
(3A), le modèle d'attestation de participation à l'échange franco-allemand (3B) et  le formulaire à compléter (3C).
L'annexe 4 fournit des informations complémentaires sur le programme Codofil (séjour en Louisiane).
Il appartient aux recteurs d'académie de veiller à la diffusion de ces offres de formations à l'étranger auprès des
écoles et des établissements scolaires. Le projet des enseignants souhaitant bénéficier des programmes et actions
de formation doit pleinement s'intégrer au projet d'école ou d'établissement.

A - Enseignement public : programmes pour les enseignants du premier degré exclusivement

A.1 - Échange franco-allemand
Ce programme est mis en œuvre et géré par la direction générale de l'enseignement scolaire (Dgesco), en
collaboration avec l'Office franco-allemand pour la jeunesse (OFAJ). Il s'adresse aux enseignants titulaires du
premier degré.
Afin de respecter la réciprocité du programme, l'académie d'origine du candidat retenu s'engage à accueillir en retour
un enseignant allemand, soit dans le département d'origine du candidat partant, soit éventuellement dans un autre
des départements de l'académie. Par ailleurs, une académie peut se porter volontaire pour accueillir un enseignant
allemand sans envoyer d'enseignant français en Allemagne.
Objectifs et durée
Cet échange d'une année scolaire, renouvelable une fois, vise donc à développer l'enseignement de la langue
allemande à l'école élémentaire, du cours préparatoire au cours moyen deuxième année ainsi qu'à l'école maternelle
dans le cadre des écoles maternelles Élysée 2020. Il permet le perfectionnement linguistique et culturel des
candidats qui s'engagent, à leur retour en France, à assurer des activités qui contribuent au développement de
l'enseignement de l'allemand. Il donne l'occasion aux élèves français de bénéficier de cours assurés par des
enseignants allemands et participe à la diffusion de la langue et de la culture françaises en Allemagne.
Dans le cadre de l'évaluation nationale du dispositif par le ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, la Dgesco sera amenée à reprendre l'attache des candidats à leur retour en France.
Procédure de candidature
Le formulaire de candidature complété par le candidat (annexe 3C) est transmis à l'inspecteur de l'éducation
nationale (IEN) de circonscription pour avis à la date indiquée au niveau académique.
Le candidat est susceptible d'être convoqué à un entretien de motivation par le rectorat.
Les enseignants français déjà en poste en Allemagne et souhaitant être reconduits devront suivre la même procédure
de candidature.
Le formulaire de candidature est téléchargeable sur le site Éduscol dans la rubrique « Europe et Monde »
(http://eduscol.education.fr/cid52926/echange-franco-allemand-des-enseignants-du-1er-degre.html).
Le candidat s'engage, s'il est retenu, à participer à l'échange ainsi qu'aux stages organisés par l'OFAJ. Un rapport
d'activités est attendu en fin d'année scolaire (voir annexe 2).
Procédure de sélection, de validation et d'envoi des dossiers à l'administration centrale
Cette procédure est coordonnée par la délégation académique aux relations européennes et internationales et à la
coopération (Dareic).
Après réception des dossiers de candidature, l'IEN porte un premier avis et transmet tous les dossiers à l'inspecteur
d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale (IA-Dasen) qui portera l'avis définitif. Cet avis
peut être fondé sur un entretien au cours duquel la motivation, les compétences linguistiques et les capacités
d'adaptation des candidats seront appréciées. En cas de refus, un avis motivé figurera obligatoirement sur le dossier
de candidature de l'enseignant.
Au terme de cette procédure de validation, la Dareic envoie sous bordereau et par voie hiérarchique au ministère de
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, Dgesco Maf 2, 110 rue de Grenelle, 75357
Paris SP 07 et par courriel (dgesco.formation@education.gouv.fr) pour le 10 mars 2016 au plus tard :
1. la liste récapitulative des candidats retenus ;
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2. les dossiers de candidature classés par département ;
3. la capacité d'accueil d'enseignants allemands par département d'une académie envoyant ou non un enseignant
français en Allemagne.
La direction académique informe chaque enseignant de l'issue de sa candidature.
Procédure d'affectation des candidats
Courant avril 2016, une commission franco-allemande répartit les candidats par Land, selon l'un de leurs trois vœux
et selon les postes disponibles, en tenant compte des partenariats existant entre les académies et les Länder, afin
d'en renforcer les liens et de respecter la réciprocité du programme. L'affectation dans les écoles du Land est faite
ultérieurement, lors du séminaire de contact organisé par l'Ofaj fin mai 2016.
Après communication des résultats d'affectation à l'académie par la Dgesco, le directeur académique des services de
l'éducation nationale adresse à chaque candidat retenu une attestation de participation au programme d'échange sur
le modèle de l'annexe 3B.
A.2 - Échange poste pour poste avec le Québec
En liaison avec la délégation aux relations européennes et internationales et à la coopération (Dreic), la Dareic de
l'académie d'Amiens gère, au niveau national, la mise en œuvre et le suivi administratif et financier des échanges
poste pour poste avec le Québec.
Ce programme s'adresse aux enseignants du premier degré des classes de grande section de maternelle au cours
moyen deuxième année titulaires de leur poste, ainsi qu'aux enseignants spécialisés (Capa - SH, option D) titulaires
d'une Clis ou d'une unité d'enseignement. Tous les enseignants doivent justifier de cinq années d'ancienneté.
Objectifs et durée
Cet échange d'une année scolaire a pour objectif l'enrichissement des pratiques pédagogiques des participants ainsi
que le renforcement des liens historiques entre la France et le Québec qui occupe une position géopolitique
stratégique en Amérique du Nord en tant que principal espace francophone.
Procédure de candidature et de validation des dossiers
Les candidats sont invités à consulter l'annexe 2.- A.2.

B - Enseignement public : programme pour les enseignants du second degré exclusivement

B.1 - Séjours professionnels (Allemagne, Autriche, Espagne, Irlande, Italie, Portugal et Royaume-Uni)
Le Centre international d'études pédagogiques (CIEP), en liaison avec l'inspection générale de l'éducation nationale,
gère la mise en œuvre et le suivi administratif et financier de ce programme.
B.1-1 Séjour d'enseignants français dans un établissement en Allemagne, Autriche, Espagne, Irlande, Italie, au
Portugal et au Royaume-Uni
Objectifs et durée
Ce programme de deux semaines consécutives (dont une semaine sur la période des congés scolaires) s'adresse
prioritairement aux enseignants d'allemand, d'anglais, d'espagnol, d'italien, de portugais et de disciplines non
linguistiques. Dans une moindre mesure et en fonction des places disponibles, il s'adresse également aux
enseignants d'autres disciplines.
Il a pour objectif de renforcer les compétences en langues vivantes étrangères des enseignants français et de
développer la coopération bilatérale avec les pays concernés.
Les enseignants participent à la vie d'un établissement scolaire européen (observation de cours et de pratiques
pédagogiques, conduite de cours en binôme avec un collègue étranger, étude de dispositifs d'accompagnement des
élèves, analyse des procédures d'évaluation, d'orientation ou d'encadrement).
Procédure de candidature
L'inscription se fait en ligne sur le site du CIEP : http://www.ciep.fr/sejours-professionnels
Pour le Royaume-Uni, les enseignants français doivent obligatoirement joindre à leur dossier de candidature
l'engagement écrit d'un établissement d'accueil.
Pour les autres destinations, il n'est pas nécessaire d'avoir un partenaire identifié. Cependant, si le candidat a déjà
un établissement d'accueil, il doit le mentionner dans son dossier pour qu'il en soit tenu compte. Cet établissement
d'accueil doit s'inscrire auprès de l'organisme gérant ce programme dans son pays.
Les candidats sont invités à consulter l'annexe 2 B.1.
B.1-2 Accueil d'enseignants européens (Allemagne, Autriche, Espagne, Irlande, Italie, Portugal, Royaume-Uni) dans
un établissement public du second degré en France.
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Les établissements scolaires français peuvent également accueillir un collègue européen pour une durée de deux
semaines. Les enseignants étrangers candidats, devront de leur côté procéder à leur inscription auprès de
l'organisme gérant ce programme dans leur pays.
Procédure de candidature pour les établissements français
L'inscription se fait en ligne sur le site du CIEP http://www.ciep.fr/sejours-professionnels
Les établissements candidats sont invités à consulter l'annexe 2.- B.1.

C - Enseignement public : programme pour les enseignants des premier et second degrés

C.1 - Stages de perfectionnement linguistique, pédagogique et culturel à l'étranger
Le CIEP, en liaison avec l'inspection générale de l'éducation nationale, gère la mise en œuvre et le suivi administratif
et financier de ces stages. Le programme s'adresse aux enseignants du premier degré et aux enseignants de langues
et de disciplines non linguistiques du second degré.
Objectifs et durée
Les stages, de durée variable selon la langue et le pays, se déroulent pendant les congés scolaires d'été. Ils visent à
renforcer les compétences linguistiques, culturelles et pédagogiques des enseignants. Les langues concernées pour
le premier degré sont l'allemand, l'anglais et l'italien, pour le second degré, l'allemand, l'anglais, l'espagnol et l'italien.
Procédure de candidature
L'inscription se fait en ligne sur le site du CIEP :  http://www.ciep.fr/stages-perfectionnement-linguistique-
pedagogique-culturel
Les demandes formulées ne peuvent porter que sur une seule action de formation. Toutefois, les candidats sont
autorisés à formuler un second vœu au cas où le stage demandé serait complet. Il convient de ne remplir qu'une
seule fiche de candidature.
Les candidats retenus ont l'obligation de suivre l'intégralité du programme du stage et de respecter les dates d'arrivée
et de départ arrêtées et publiées dans les fiches d'information. La présence et l'assiduité sont contrôlées par
l'organisme de formation. Les stagiaires ont obligation de répondre à un questionnaire d'évaluation à la fin de la
formation. Les participants aux stages remettent un bilan de fin de stage qu'ils adressent aux inspecteurs concernés
de leur académie (IEN 1er degré, IA-IPR, IEN-EG) ainsi qu'une copie au CIEP.
Les candidats sont invités à consulter l'annexe 2.- C.1.

D - Enseignement public et privé sous contrat : programme pour les enseignants des premier et
second degrés et les professeurs de français langue étrangère (Fle)

D.1 - Codofil : séjour en Louisiane
Le CIEP gère la mise en œuvre et le suivi administratif de ce programme.
Au titre du soutien que la France apporte aux États-Unis pour le développement de la langue française en Louisiane,
des postes d'enseignants dans les écoles de cet État sont ouverts aux enseignants du premier degré ainsi qu'aux
professeurs certifiés, agrégés et assimilés des disciplines suivantes : lettres, histoire et géographie, mathématiques,
sciences physiques et chimiques, sciences de la vie et de la Terre, langues vivantes, éducation physique et sportive.
Objectifs et durée
Ce programme d'une année scolaire (renouvelable deux fois) est piloté par le conseil pour le développement du
français en Louisiane (Codofil) et le département de l'éducation de l'État de Louisiane (LDE), en partenariat, en
France, avec le ministère des affaires étrangères et du développement international et le ministère de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche.
Les accords de coopération franco-louisianais ont pour objectifs de :
- favoriser le perfectionnement linguistique des professeurs du premier degré français qui peuvent être appelés, à leur
retour, à enseigner l'anglais à l'école primaire ;
- proposer aux enseignants une ouverture sur une culture et un système éducatif différents du leur ;
- permettre aux professeurs de français langue étrangère de parfaire leur pratique professionnelle.
Procédure de candidature et éligibilité
Les postes sont ouverts aux enseignants titulaires ou non de l'enseignement public et privé et aux enseignants de
Fle. Tous les candidats doivent justifier de trois années d'expérience professionnelle (les années d'assistanat de
langue et de stage avant titularisation ne sont pas prises en compte). Le candidat doit enseigner à temps complet au
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moment du dépôt du dossier.
Les enseignants titulaires de l'enseignement public doivent demander un détachement, qui sera accordé sous
réserve de l'avis favorable donné par le supérieur hiérarchique. Ce détachement prend effet au 1er août 2016 pour
une période d'un an renouvelable deux fois. À l'issue de ce détachement, les enseignants sont réintégrés dans leur
département/académie d'origine. Ils pourront ensuite solliciter un nouveau détachement ou une disponibilité.
Les enseignants titulaires de l'enseignement privé doivent demander une disponibilité pour convenance personnelle.
Les candidats « Fle » doivent justifier d'une maîtrise ou d'un master de français langue étrangère (Fle). Ne seront pris
en compte que les diplômes acquis à la date du dépôt de candidature.
Conformément à la note de service n° 2015-010 du 16 janvier 2015 ayant pour objet les procédures et calendriers
relatifs aux détachements de personnels de direction, enseignants des premier et  second degrés dans le réseau des
établissements français à l'étranger, la candidature d'un enseignant ayant déjà un contrat en cours ou signé le liant à
une procédure de détachement pour l'année 2016-2017 ne sera pas retenue.
Conditions de participation et de séjour
Les avis des supérieurs hiérarchiques doivent porter sur les compétences linguistiques des candidats, leurs
motivations et facultés à adapter leur enseignement en français à des élèves non francophones dans un contexte
culturel nouveau, leur capacité à s'adapter aux usages scolaires en vigueur dans le pays d'accueil, et leur désir de
contribuer, à leur retour en France à la connaissance de la langue et de la civilisation nord-américaines.
Chaque participant doit remettre, à la fin de son séjour, au consulat général de France à La Nouvelle-Orléans, un
rapport qui sera communiqué à la direction générale de la mondialisation, du développement et des partenariats -
(DGMDP) du ministère des affaires étrangères et du développement international, à la délégation aux relations
européennes et internationales et à la coopération - (Département Amérique, Afrique du Nord et Moyen-Orient - Dreic
1B) et à la direction générale de l'enseignement scolaire (Département des relations européennes et internationales
Dgesco-DEI) du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche.
En raison de la décentralisation administrative du système scolaire américain, les autorités louisianaises ne
connaissent les postes à pourvoir qu'à partir du 30 avril 2016. Aucune liste de postes vacants ne peut donc être
publiée à l'attention des candidats.
Les postes sont à pourvoir au 1er août 2016. Les candidats recrutés s'engagent à participer à un stage préparant à la
prise de fonction, organisé par le département de l'éducation louisianais, la dernière semaine du mois de juillet ou la
première semaine du mois d'août 2016 (dates à confirmer en fonction de celle de la rentrée scolaire en Louisiane).
Les enseignants sont généralement affectés dans des établissements publics ; il existe toutefois quelques postes
dans des établissements privés. Durant leur période de service en Louisiane, les enseignants relèvent des autorités
scolaires locales et doivent se conformer à l'organisation et au règlement de leur établissement d'accueil.
Organisation du service des enseignants
Les personnels recrutés sont appelés à enseigner la langue française ou à enseigner certaines matières en français
(programme dit « d'immersion ») dans des établissements louisianais des premier et second degrés (d'un niveau
correspondant au collège français ; il n'existe pas de poste au niveau lycée dans ces établissements). Les
professeurs de Fle et les professeurs de lettres et de langues vivantes enseignent le français langue étrangère.
Pour tous les enseignants, y compris ceux qui enseignent en classes d'immersion, une sensibilité interculturelle est
attendue ; une expérience ou une formation en didactique des langues est appréciée.
Les candidats sont invités à consulter l'annexe 2.- D.1. Ils sont également invités à lire attentivement l'annexe 4 où ils
trouveront des informations relatives aux conditions de rémunération et d'imposition ainsi que quelques
recommandations complémentaires.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine

Annexe 1

Tableau récapitulatif des programmes d'échanges par public concerné

Annexe 2
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Calendrier de dépôt et de traitement des candidatures

Annexe 3

Échange franco-allemand d'enseignants du 1er degré

Annexe 4

Informations complémentaires sur les séjours en Louisiane
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Informations générales

Vacances de postes

Enseignants du second degré en Nouvelle-Calédonie pour la rentrée scolaire australe de
février 2016
NOR : MENH1500581V
avis du 1-10-2015
MENESR - DGRH B2-2

Les vacances de postes suivantes concernent des postes au mouvement spécifique et des postes à profil particulier
d'enseignants du second degré à pourvoir en Nouvelle-Calédonie à compter de février 2016.
Les modalités de dépôt des candidatures sont détaillées in fine.
 

Établissement Corps Discipline Profil

Lycée
professionnel
Auguste-
Escoffier -
Nouméa
(9830006P)

1 poste de
professeur de

lycée
professionnel

Assistant chef de
travaux

ATCT hôtellerie : outre des
qualités d'organisation et de
communication, l'enseignant
devra avoir une solide
connaissance des métiers de la
restauration, des outils
informatiques et une
disponibilité en rapport avec
les exigences de l'hôtellerie.

Lycée
professionnel
Auguste-
Escoffier -
Nouméa
(9830006P)

1 poste de
professeur certifié

Hôtellerie-
restauration option
service et accueil

L'enseignant devra posséder
une expérience significative en
baccalauréat technologique et
en BTS hôtellerie-restauration.

Lycée
professionnel
Auguste-
Escoffier -
Nouméa
(9830006P)

1 poste de
professeur certifié

Hôtellerie-
restauration option

production et
ingénierie culinaire

L'enseignant devra posséder
une expérience significative en
baccalauréat technologique et
en BTS hôtellerie-restauration.

Lycée Jules-
Garnier -
Nouméa
(9830003L)

1 poste de
professeur agrégé

ou certifié

SII ouvert aux 4
valences

(IM/E/SIN/AC)

Enseignement en STS
technico-commercial,
l'enseignant devra avoir une
expérience avérée dans le
secteur technico-commercial.

Lycée Jules-
Garnier -
Nouméa
(9830003L)

1 poste de
professeur agrégé

ou certifié

Économie-gestion
option marketing

Enseignement en STS
technico-commercial,
l'enseignant devra avoir une
expérience avérée dans le
secteur technico-commercial.
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Lycée Jules-
Garnier -
Nouméa
(9830003L)

1 poste de
professeur

agrégé 
Mathématiques

Enseignement en 2e année
CPGE PT , l'enseignant devra
avoir l'expérience de
l'enseignement en CPGE.

Lycée Jules-
Garnier -
Nouméa
(9830003L)

1 poste de
professeur

agrégé 
Lettres modernes

Enseignement en classe
CPGE (PTSI, PT, PSI, ATS),
l'enseignant devra avoir
l'expérience de l'enseignement
en CPGE.

Lycée Jules-
Garnier -
Nouméa
(9830003L)

1 poste de
professeur

agrégé 

SII sciences
techniques
industrielles

Enseignement en classe CPGE
(PTSI). Une expertise dans le
domaine de l'informatique
pédagogique et de la
maintenance des réseaux
constituerait un atout.

Lycée Jules-
Garnier -
Nouméa
(9830003L)

2 postes de
professeur

agrégé ou certifié
SII option énergie

Enseignement en STS
électrotechnique avec
complément de service en 1re
et/ou terminale STI2D.

Collège de
Tuband -
Nouméa
(9830649N)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
Éducation musicale

L'enseignant devra être
spécialisé en chant  et conduite
instrumentale, il sera chargé
(outre l'enseignement de
l'éducation musicale) de
l'enseignement spécifique de la
classe CHAM (dite des
quat'Z'Arts), spécialité musique
et chant, en partenariat
artistique avec le conservatoire
de musique et de danse de la
Nouvelle-Calédonie  (co-
intervention avec l'artiste-
enseignant agréé de la structure
partenaire).

Collège de
Tuband -
Nouméa
(9830649N)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
EPS

L'enseignant devra être
spécialisé en  danse, il sera
chargé (outre l'enseignement de
l'EPS) de l'enseignement
spécifique de la classe CHAM
(dite des quat'Z'Arts), spécialité
danse, en partenariat artistique
avec le conservatoire de
musique et de danse de la
Nouvelle-Calédonie (co-
intervention avec l'artiste-
enseignant agréé de la structure
partenaire).

Collège Jean-
Mariotti -
Nouméa
(9830277J)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
EPS

L'enseignant aura la
responsabilité de la section
sportive et devra justifier du
diplôme fédéral d'athlétisme.
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Lycée
Lapérouse -
Nouméa
(9830002K)

1 poste de
professeur

agrégé 
Lettres modernes

Enseignement en CPGE
littéraire

Lycée
Lapérouse -
Nouméa
(9830002K)

1 poste de
professeur

agrégé 
Philosophie

Enseignement en CPGE
littéraire

Lycée
Lapérouse -
Nouméa
(9830002K)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
Histoire-géographie

L'enseignant devra posséder la
certification DNL anglais afin
d'assurer un enseignement en
section européenne.

Lycée
Lapérouse -
Nouméa
(9830002K)

1 poste de
professeur certifié

Économie-gestion

L'enseignant assurera les
fonctions d'assistant au chef des
travaux. Il devra posséder : 
-une formation pluri-
technologique
- de solides compétences
bureautiques et
organisationnelles ;
- la maîtrise des outils
informatiques.
En outre l'enseignant devra
disposer de qualités
relationnelles affirmées afin
d'exercer au sein d'une équipe
de plus de 200 personnes. Son
esprit d'initiative sera
grandement apprécié.

Lycée
Lapérouse -
Nouméa
(9830002K)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié

Économie-gestion
option finance

L'enseignant assurera un
enseignement en classe de
BTS assistant PME PMI, en
GSI, Pérennisation et GFA.
Expérience des sections de
techniciens supérieurs
indispensable.

Lycée
Lapérouse -
Nouméa
(9830002K)

1 poste de
professeur

agrégé
Éducation musicale

L'enseignant assurera un
enseignement de spécialité 1re
et terminale. Un complément de
service pourra être effectué
dans un autre établissement.

Collège de Koné
(9830278K)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
EPS

1 poste de professeur agrégé ou
certifié d'EPS titulaire du
diplôme fédéral de football afin
de conduire et développer la
section football.
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Lycée polyvalent
Willima-Haudra -
Lifou
(9830483H)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
STI

L'enseignant assurera les
fonctions de chef des travaux :
le candidat aura de préférence
l'expérience dans un
établissement isolé où la
polyvalence et l'autonomie au
quotidien sont de règle. Doté de
compétences en informatique
avérées, il occupera la fonction
de PRI et sera, avec le CPE, un
très proche collaborateur du
chef d'établissement. Il devrait
avoir à suivre, courant 2016,
deux chantiers importants qui
seront la construction d'un
nouveau restaurant
pédagogique et la rénovation
complète des locaux du CAP
maintenance des bâtiments de
collectivité.

Lycée polyvalent
Willima-Haudra -
Lifou
(9830483H)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
Philosophie

L'enseignant assurera 9 heures
en philosophie au sein des
filières S, ES et STMG et
complément en lettres
modernes (éventuellement au
collège Laura-Boula).

Collège de Wé -
Lifou
(9830357W)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
EPS

L'enseignant assurera la
coordination de la section va'a.

Collège de Wé -
Lifou
(9830357W)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
EPS

L'enseignant assurera la
coordination de la section voile.

Collège de
Dumbéa-sur-mer
- Dumbéa
(9830681Y)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
Histoire-géographie

Enseignant titulaire de la
certification DNL anglais.

Lycée Antoine-
Kéla - Poindimié
(9830507J)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié

Économie-gestion
communication

GRH  ou économie-
gestion finance

L'enseignant assurera
l'enseignement de la 2e année
de la classe STS AG PME PMI
référentiel européen.

Lycée Antoine-
Kéla - Poindimié
(9830507J)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
Lettres  modernes Enseignement du théâtre.

Lycée Antoine-
Kéla - Poindimié
(9830507J)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
Histoire-géographie

Enseignant titulaire de la
certification DNL anglais.

Lycée Antoine-
Kéla - Poindimié
(9830507J)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
SII EE

1 poste de professeur agrégé ou
certifié de sciences industrielles
de l'ingénieur et ingénierie
électrique.
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Lycée du Grand
Nouméa -
Dumbéa
(9830557N)

1 poste de
professeur

agrégé
Mathématiques

1 poste de professeur agrégé de
mathématiques afin d'assurer
un enseignement en CPGE
filière ECT.

Lycée du Grand
Nouméa -
Dumbéa
(9830557N)

1 poste de
professeur

agrégé ou certifié
STMS

L'enseignant devra posséder
une  solide expérience
d'enseignement dans la filière
ST2S et si possible dans la
STS SP3S (ou à défaut en STS
ESF). Les disciplines à
enseigner seront le module B
(public), le module C
(prestations), le module G
(méthodologie) et le module  D
(technologies de la
communication).

Lycée du Grand
Nouméa -
Dumbéa
(9830557N)

1 poste de
professeur agrégé

ou certifié

Économie-gestion
SI

1 poste de professeur agrégé
ou certifié d'économie-gestion
option informatique afin
d'assurer un enseignement en
BTS SIO.

Lycée du Grand
Nouméa -
Dumbéa
(9830557N)

1 poste de
professeur agrégé

Anglais

1 poste de professeur agrégé
d'anglais afin d'assurer un
enseignement en CPGE filière
ECT et ECE.

Modalités de dépôt des candidatures
Les dossiers de candidatures revêtus de l'avis du chef d'établissement, devront obligatoirement être transmis en deux
exemplaires au vice-rectorat de la Nouvelle-Calédonie au plus tard dans les quinze jours qui suivent la date de la
présente publication.
Ils devront être accompagnés des pièces suivantes :
- lettre de motivation ;
- curriculum vitæ ;
- copie des deux derniers rapports d'inspection ;
- copie des trois dernières notices annuelles de notation administrative.
Cet envoi devra être également transmis par courriel à l'adresse suivante : ce.dp@ac-noumea.nc en précisant en
objet : « MOUVEMENT SPÉCIFIQUE - NOM PRÉNOM - DISCIPLINE »

Annexe 

Dossier de candidature

Bulletin officiel n°37 du 8 octobre 2015

© Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche > www.education.gouv.fr 68












